
ARTICLE PREMIER

Afin de mettre à jour la liste des oiseaux migrateurs qui font partie des termes de cette

Convention selon leur situation taxinomique actuellegfamille et sous-famille), lArticle I de la

Convention est remplacé par ce qui suit :

Les Hautes Puissances contractantes déclarent que les oiseaux migrateurs compris dans les

termes de cette Convention sont:

1. Les oiseaux migrateurs considérés comme gibier:

Anatidés ou sauvagine (canards, oies et bernaches, cygnes); gruidés ou gres (Petite Grue brune, Grue

du Canada, Grue blanche d'Amérique); rallidés ou râles (foulques, gallinules, rAles); charadriidés,

haematopodidés; recurvirostridés et scolopacidés ou oiseaux de rivage (comprenant les pluviers et les

vanneaux, les huitriers, les échasses et les avocettes, les chevaliers et les bécasseaux et espèces

voisines); et columbidés (tourterelles et pigeons sauvages).

2. Les oiseaux migrateurs insectivores:

Aegithalidés (Mésanges à longue queue et Mésanges buissonnière); alaudidés (alouettes); apodidés

(martinets); bombyilidés (jaseurs); caprimulgidés (engoulevents); certhiidés (grimpereaux); cincidés

(cincles); cuculidés (coulicous); emberizidés (comprenant les bruants, les parulines, les tangaras, les

cardinaux et espèces voisines, le goglu, les sturnelles, les orioles, mais pas les carouges ni les vachers

et les quiscales); fringilidés (comprenant les pinsons, les sizaerins, les roselins, les chardonmerets, les

gros-becs et durbecs); hirundinidés (hirondelles); laniidés (pies-grièches); mimidés (moqueurs et

espèces voisines); motacillidés (bergeronnettes et pipits); muscicapidés (comprenant les roitelets, les

gobe-moucherons, les merles et les grives); paridés (mésanges); picidés (pics et espèces voisines);

sittidés (sitelles); trochilidés (colibris); troglodytidés (troglodytes); tyrannidés (tyrans et

moucherolles); et vireonidés (viréos).


